
NOTE DE PRESENTATION  

(Article R123-8 du Code de l’environnement) 

Coordonnées du maître d’ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 

programme : 

Monsieur Patrick Guichard, Maire de la commune de Bussy-Saint-Martin est la personne 

responsable du projet de plan local d’urbanisme auprès de laquelle des informations peuvent 

être demandées. 

Adresse de la Mairie : 

2, rue de la Montagne 

77600 BUSSY-SAINT-MARTIN 

Adresse électronique :  

contact@bussy-saint-martin.fr 

Objet de l’enquête : 

Revision du plan local d’urbanisme. 

Caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et résumé des principales 

raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l’environnement, le projet, plan ou 

programme soumis à enquête a été retenu : 

- Assurer la mise en valeur et la préservation des paysages du territoire communal. 
- Maîtriser l’évolution urbaine. 
- Assurer la pérennité du tissu économique. 

 

Le projet de PLU permet de prendre en compte l’ensemble des composantes 

environnementales, notamment en ce qui concerne la consommation de l’espace et la lutte 

contre l’étalement urbain. Le projet de PLU privilégie ainsi la mutation de bâtiments et la 

densification afin de limiter le plus possible la consommation d’espace.  

Mention des textes qui régissent l’enquête publique : 

L’enquête publique est régie par les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du Code 

de l’environnement. 

Indication de la façon dont l’enquête s’insère dans la procédure administrative relative au 

projet, plan ou programme : 

L’enquête publique s’insère entre l’arrêt du projet et l’approbation du plan local d’urbanisme. 

Le projet de plan local d’urbanisme pourra éventuellement être modifié pour tenir compte 

des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. 

Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et autorités compétentes pour prendre 

la décision d’autorisation ou d’approbation : 

A l’issue de l’enquête, le plan local d’urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

enquêteur pourra être approuvé par le Conseil municipal. 


